	

	Association "Le respect, ça change la vie"

Route de Forestal 60

CH-1285 Athenaz

CCP : 17-735681-7

www.lerespect.org

webmaster@lerespect.org




Demande d'adhésion à l'association

"Le respect, ça change la vie"

Membres collectifs

(associations, clubs, sociétés, entreprises, etc.)

	Nom ou raison sociale de l'entité
	

	Domaine d'activité
	

	Adresse
	

	NP et lieu
	

	Adresse électronique
	

	Téléphone fixe et/ou portable
	

	Nom et prénom de la personne de contact
	

	Signature
	


Conditions d'adhésion

1. S'engager à respecter les Statuts de l'association et la philosophie de la campagne "le respect, ça change la vie" (cf. annexes) ;

2. Selon ses moyens et ses capacités, s'engager à promouvoir le respect mutuel dans la société ;

3. Soumettre au comité les projets engageant l'association (utilisation du logo).

Cotisations annuelles
	Membres collectifs :
	petites associations sans buts lucratifs
	Frs 100.-

	
	entreprises jusqu'à 10 collaborateurs
	Frs 200.-

	
	entreprises jusqu'à 100 collaborateurs
	Frs 500.-

	
	entreprises de plus de 100 collaborateurs
	Frs 2000.-

	
	communes de moins de 3000 habitants
	Frs 200.-

	
	communes de plus de 3000 habitants
	Frs 500.-


Le comité statue sur les demandes d'adhésion et les éventuelles exonérations ou rabais de cotisations.

Bulletin à retourner à :

Association "Le respect, ça change la vie"
Route de Forestal 60

CH-1285 Athenaz

	

	Association "Le respect, ça change la vie"

Route de Forestal 60

CH-1285 Athenaz

CCP : 17-735681-7

www.lerespect.org

webmaster@lerespect.org




Demande d'adhésion à l'association

"Le respect, ça change la vie"

Membres individuels

	Nom et prénom
	

	Adresse
	

	NP et lieu
	

	Adresse électronique
	

	Téléphone fixe et/ou portable
	

	Année de naissance

(pas obligatoire)
	

	Signature
	


Conditions d'adhésion

1. S'engager à respecter les Statuts de l'association et la philosophie de la campagne "Le respect, ça change la vie" (cf. annexes) ;

2. Selon ses moyens et ses capacités, s'engager à promouvoir le respect mutuel dans la société ;

3. Etre majeur ou autorisé par un représentant légal.

Cotisation annuelle : 50.-

Le comité statue sur les demandes d'adhésion et les éventuelles exonérations ou rabais de cotisations.

Bulletin à retourner à :

Association "Le respect, ça change la vie"
Route de Forestal 60

CH-1285 Athenaz
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